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SCHREIBEN DER Zü BADEN VERSAMMELTEN TAGSATZUNGSGESANDTEN1 DER

XIII ORTE [AN LUDWIG XIV. , KOENIG VON FRANKREICH]
EA VI 1 , 670 g sowie Rott/ Représentation VII 61f.

p
"Sur oe que le député de Vostre Majesté le s . [ François ] Mouslier  a

distribué quelques patentes a des particuliers en nostre pays pour lever un

nombre des Compagnies franches 3 sans en avoir recherché auparavant leurs seig¬

neurs supérieurs , on a trouvé necessaire de tenir une Diete expresse [ gemeint
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die gemeineidg . Tagsatzung vom 11 . Januar 1666 in Bade ?i] , en la quelle Fous

avons receu avecque respect convenable de la main du dit . . . Mouslier quatre

diverses lettres de . . . [V . M. ] sur lesquelles apres avoir eu deue et meure

deliberation Fous trouvons les deux primieres qui concernent les pierreries
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[ - Kleinodienstreit mit Frankreich - ] n ' avoir faute d ' autre response , Mais

quant aux deux autres , qui concernent une levée de quelques Compagnies soyent

franches ou en corps de Regiment . Nous espérions d 'y trouver aussy la satis¬

faction , que nous a esté si sainctement promise au Traictê d 'Alliance [ von

1663 ] , et des lettres annexes . Mais ne l ’ayent peu appercevoir , nous ne sca-

vons ce que nous jxous  en devons imaginer , nos pétitions estons si iustes et

resonnables , et fondées sur la parole sacrée de . . . [ V. M. ] nous estoions

d ' opinion de les faire de nouveau représenter a . . . [ V. M. ] en personne par

une Ambassade expresse , Mais la confiance , que nous avons en la Clemence et

bonté Royale de . . . [ V. M. ] nous faisent esperer cest acte d ’iustice dont elle

est renommée par tout le Monde , que d ' exaucer nos requestes en grâce , Ce nous

fait superseder pour le present , et de prier très affectueusement . . . [ V. M. ]

d ' avoir ceste bonté Royale pour nous à donner les mesmes ordres pour nostre

satisfaction commune présentement , qu ' a donné Henry [IV . ] le grand . . .

apres le renouvellement de l' alliance l ' an 1602 . a scavoir d ' envoyer infal-

liblement chaque année en suisse en payement de nos Communes et particulières

pretensions la somme de . . . [ 400 ' 000 ] Escus , et d ’observer inviolablement les

cencessions Royales a nostre Nation ; pour l ' exemption de péages , ce que pour

lors a esté exécuté a nostre grande satisfaction : Auiourd ’huy nous ne pouvons

pas penetrer les raisons pour les quelles . . . Mous lier aye subiect , au lieu

de . . . [ 800 ' 000 ] Escus , que en vertu de la convention Royale . . . nous estoient

deües des années 1664 et 1665 , et sur les . . . [ 400 ’000 ] Escus courrents que

nous prétendons de nous avoir payé seulement la somme d ’enviroxi . . . [ 400 ’000]

livres tout comté , sans y comprendre le Traicté du sel de . . . [Schultheiss

und Rat ] de Berne ; Et quant ail ’exception des péages bien esclaircies dans

les dites lettres annexes , elle ne est point establie ni en France , ni en Al¬

sace ou la patente Royale nous promet la mesme exemptioxi de la maison

d ' [ H a b s b u r g - ] Autriche , dont nous iouissons présentement sans contra¬

diction sur leurs Terres . Ce pourquoy nous espérons , que . . . [ V. M. ] corme un

Roy Très magnanime aura la bonté de pourvoir . . . , que la promesse Royale nous

soit accomplie entièrement . Ce . faisant , . . . [ V. M. ] se doibt asseurer aussy

de nostre part , d ’une entière et religieuse observation de nostre alliance

confoederale tant en general que en particulier , pour des levées que . . . [ V. M. ]

demande dans ces pays pour veu qu ’elles se fassent a la forme encienne con¬

tenue au Traictê d 'Alliance ; Mais quant aux compagnies Franches nous ne les

trouvons pas estre de telle nature , ni fondées en l ’alliance , et que ni . . .

[V . M. ] ni nostre Nation n ’en tirera ni profit , ni aucun bon service ; Neant-



moins en tesmoignage du grand respect , que nous portons a . . . [ V. M. ] nous

n ' avons voulu nous oposer au passage des compagnies levées devant la diete

presente . Au reste . . . [ V. M. ] est priée de se resouvenir ( sans nous esclair-

cir plus avant ) de l 'Estime qu ' ont fait de nostre Nation les Roys prédéces¬

seurs de . . . [ V. M. J de deux siecle en ca , dont pour preuve servent les hon¬

neurs et grâces particulières receuêes de leur bienveuillance , spécialement

du Roy L o u i s xj . L ' anné 1474 nous ayent moyennée . . . la paix haeredi-

taire [konkret : Ewige Richtung ] auprès la . . . Maison d' Austriebe ; Du Roy

Francois primier , qui nous honorà du Traicté de la paix perpétuelle

[von 1516 ] , et de la primiere Alliance conforme a la presente [ - ist damit

das Bündnis von 1521 gemeint ? - ] , aussy de l ' inclusion dans la paix de l ' an

1545 du corps Helvétique annexée a la republique de Venise [ - unklar , was da-
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mit gemeint ist ! - ] , tous les quells et autres Roys en matière des levées,

et autres occurrences nous ont tousiours fait l ' honeur de se servir des Am¬

bassadeurs ordinaires ou extraordinaires ; Et puis que nous avons encore la

mesme affection , quant mesme il s ’agiroit de nos vies pour les services de la

Coronne et sceptre de . . . [ V. M. ] sommes entièrement persuadés de la faveur

Royale de . . . [ V. M. ] , qu ’il luy plaira nous en faire paroistre a l ' advenir

la mesme grâce et bienveuillance Royale ; souhaitents sur ce de touts nostre

coeur a . . . [ V. M. ] et toute la maison Royale la perpétuelle et triomphante

félicité.

Donnée a Baden et scellée du seau de nostre . . . Ballif de nostre Conté de Ba¬

de Jean E s c h e r Conseiller de la ville et Canton de Zurich . . . " .

1 ) Einer der Tagsatzungsgesandten von Stadt und Amt Zug war Beat  Ja¬
kobi.  Zurlauben , deren Instruktionen s . AH 6/42 und 34/71.

2 ) s . EA VI 1 , 668 (Nr . 434 ) 3 ) s . ebenda 669 e
4 ) Am 18 . September 1544 wurden die eidg . Orte in den zwischen dem Röm. Reich

und Frankreich geschlossenen Frieden von Crépy miteingeschlossen ! , vgl.
Rott /Représentation I 515
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